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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_24

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC MARCHÉS FORAINS - AVENANT 3 : SUPPRESSION
MARCHÉ FORAIN DU SAMEDI APRÈS-MIDI AUX VERNES - CRÉATION DE LA

REDEVANCE ANIMATION - MENSUALISATION DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC DU DÉLÉGATAIRE

RAPPORTEUR : Alipio VITORIO
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Par contrat en date du 22 mai 2019, la Ville de Givors a confié à la société Lombard et Guérin
l’organisation, la gestion et l’exploitation des marchés forains de la ville à compter du 1er juillet
2019 et ce pour une durée de 7 années.

Il convient de formaliser un certain nombre de modifications qui feront l’objet d’un avenant n°3.

Tout d’abord, il convient d’acter la suppression du marché forain du samedi après midi GIVORS
VERNES prévu à l’article 3 du contrat liant la Commune et le délégataire ci-annexé. En effet, la
commission  des  marchés  forains,  après  consultation  des  organisations  professionnelles
intéressées,  s’est  prononcée  le  22  mars  2023  pour  la  suppression  du  marché  GIVORS
VERNES du samedi après-midi. Par conséquent cet article est modifié en ce sens.

Par ailleurs, pour répondre à la volonté des professionnels du secteur et de la Commune, il a
été décidé par la commission des marchés forains du 28 février 2024, de la mise en place d'une
redevance animation payée par les forains.

Cette redevance perçue par le délégataire n’est pas une recette supplémentaire car elle doit
être  intégralement  réaffectée  au  paiement  des  prestations  ‘’animations’’.  Il  s’agit  d’une
redevance payée par les forains au délégataire d’un montant d’un euro par forain par jour de
marché.

L’article 25 du contrat de délégation est donc amendé dans ce sens : recette complémentaire :
la redevance d’animation.

Enfin, suite à une demande de Monsieur Dupont, Président de la Société Lombard et Guérin
l’article 26 redevances versées par le délégataire est modifié. En effet, le contrat prévoit que la
redevance  annuelle  d’occupation  du  domaine  public  doit  être  versée  trimestriellement.  Le
délégataire demande que cette redevance soit mensualisée. Dans ces conditions, les parties se
sont  rencontrées et  ont  décidé de modifier  cette  disposition dans ce sens dans le  présent
avenant. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS Monsieur RIVA  ; Madame BODARD 

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’avenant n°3 tel que ci-annexé qui entérine la suppression du marché
forain du samedi après-midi aux Vernes, la création d’une redevance animations et la
mensualisation  de  la  redevance  d’occupation  du  domaine  public  versé  par  le
délégataire ;

• D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer ledit avenant ;

• DE DIRE que les recettes seront inscrites au budget de la commune.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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